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DU COMMERCE
(97-3189)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Matériel de
reproduction pour plantes pour la floriculture et pour plantes de pépinière, y compris les plantes
pérennes, non couvertes par des textes d'harmonisation de l'UE

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement relatif à la certification par
le NAKB

6. Teneur: Ce règlement relatif à la certification porte sur le matériel de reproduction produit
commercialement, présenté volontairement au NAKB pour la certification de variétés et de souches
de plants de fraisiers, de Bouvardia, de Dendranthema, de Dianthus, d'Euphorbia Fulgens, de
Freesia, de plantes à gros fruits, de plantes à petits fruits, d'arbres d'alignement et d'arbres
d'ornement, de Pelargonium, de rosiers et de plantes à massifs obtenues par reproduction
végétative.

7. Objectif et justification: Encourager par voie de certification la production, la commercialisation et
la vente au détail par les professionnels de matériel de reproduction fiable pour plantes pour la
floriculture et pour plantes de pépinière et faire en sorte que soit encouragée l'utilisation de
matériel de reproduction fiable et certifié pour lesdites plantes - ainsi que l'amélioration de ce
matériel. Pour pouvoir être certifiées, les variétés/souches doivent respecter des exigences en
matière de qualité plus strictes que celles prescrites pour le matériel standard dans les Règles
relatives à l'inspection par le NAKB, de sorte que le matériel certifié offre une plus grande
garantie de qualité. Une attestation officielle (certificat) sera délivrée par le NAKB pour tout
matériel respectant les exigences prescrites.
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8. Documents pertinents:
a. Règles relatives à l'inspection par le NAKB (règles de base)
b. Décret relatif à la surveillance par le NAKB (Bulletin des lois et décrets 1994, 598)
c. Loi sur les semences et le matériel de plantation (Loi du 6 octobre 1966 - Bulletin des lois et

décrets 455 - couvrant la protection des obtentions végétales et les mouvements de matériel
de reproduction pour plantes pour l'agriculture et pour l'horticulture)

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

1er octobre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er octobre 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




